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La greffe de cellules souche hématopoïétiques (CSH) est aujourd’hui devenue un traitement standard de nombreuses pathologies hématologiques malignes et non malignes.

Les CSH peuvent provenir de trois sources :

· la moelle osseuse de donneurs vivants. C’est à partir de cette dernière que la première greffe a eu lieu en 1968

· le sang périphérique de donneurs vivants après traitement de ces derniers avec des cytokines spécifiques qui ont pour but de favoriser la migration des CSH depuis la moelle osseuse vers le sang périphérique

· le sang de cordon ombilical (SCO) collecté au niveau de la veine placentaire immédiatement après l’accouchement
L’utilisation du SCO comme source de CSH présente plusieurs avantages : il est facilement accessible et peut être cryopréservé pendant de nombreuses années. De ce fait, il est très rapidement disponible  et permet la mise en place rapide d’une stratégie thérapeutique. En outre, les critères de compatibilité immunologique entre donneurs et receveurs sont moins restrictifs que pour les deux autres sources de CSH. Le principal désavantage de l’utilisation du SCO comme source de CSH est lié à la quantité limitée de CSH qu’il contient. Contrairement aux deux autres sources, cette quantité n’est pas extensible et seuls les SCO contenant un nombre suffisant de CSH peuvent être exploités.
Outre les CSH, les SCO contiennent d’autres cellules (lymphocytes T, cellules NK et lymphocytes T régulateurs) qui présentent des intérêts considérables dans la prise en charge de nombreuses pathologies. Ainsi, les cellules NK sont capables de reconnaître spécifiquement des cellules leucémiques et de les détruire. Les lymphocytes T régulateurs modulent la réponse immunitaire et leur administration semble contrôler les phénomènes de rejet observés dans le décours non seulement des greffes de CSH mais aussi des greffes d’organes solides (foie, rein). Enfin, les différentes sous-populations de lymphocytes de SCO injectées en même temps que les CSH semblent influencer grandement le devenir des patients transplantés.
La bourse de la Fondation Saint Luc m’a permis d’intégrer l’équipe de recherche en immunothérapie des SCO de L’Anthony Nolan Research Institute à Londres. Le centre participe à la mise au point et à l’amélioration de nouvelles techniques d’isolement des cellules contenues dans les SCO. L’idée étant de pouvoir utiliser spécifiquement ces différentes populations cellulaires à des fins d’amélioration de la prise de greffe de CSH et d’organes solides.
J’ai par ailleurs eu l’occasion de participer à un projet de recherche en collaboration avec les Banques de SCO de Valence et Barcelone. Ces banques disposent en effet d’échantillons (200) résiduels congelés de SCO qui ont été utilisés pour greffer des patients atteints de pathologies hématologiques malignes au cours de ces 10 dernières années. Les contenus en différentes populations lymphocytaires (cellules T mémoire, T régulatrices, …) de ces SCO ont été analysés par cytométrie en flux et chaque population étudiée sera corrélée avec les différents paramètres cliniques des patients greffés. Nous espérons que cela permettra a terme  de définir :

· l’importance de chacune de ces populations par rapport à l’évolution clinique des patients greffés
· des nouveaux critères de sélection des SCO basés sur leur contenu lymphocytaire
Ce dernier projet est encore en cours et le temps de sa finalisation nous permettra de maintenir une collaboration étroite entre la Banque de SCO des Cliniques universitaires Saint Luc, le Centre Anthony Nolan et les Banques de SCO de Valence et Barcelone.

Je tiens enfin à remercier très vivement la Fondation Saint Luc sans laquelle la réalisation de ce projet n’aurait pas été possible. Merci également à toute l’équipe de la Fondation pour son soutien constant durant cette année.
